
Fiche pratique

Déclaration des repas sur le bulletin de salaire

VendangesVous guider

Saisir le libellé et le montant total des repas facturés

MSA Ain-Rhône 

Pour plus d’information, rendez-vous sur le site ain-rhone.msa.fr

ain-rhone.msa.fr

Tél. : 0474459940(8h30/12h - 13h/16h)
Mail : tesasimplifie@ain-rhone.msa.fr

Le montant des repas fournis gratuitement au salarié
doit être déclaré uniquement en avantage en nature : 

Le montant des primes paniers versé au salarié doit
être déclaré uniquement en frais professionnel :

Le montant des  au salarié doit uniquement être déduit via la case "Retenue sur salaire".repas facturés
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Prix journalier prévu par l’accord du
Rhône :

Repas de midi seul : 10,55 €
Repas pour la journée : 20,05 €


